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MARCHE M26EU01
ACTE D’ENGAGEMENT

[bookmark: _Hlk174955328]SÉLECTION D’UN PRESTATAIRE POUR UNE MISSION DE SENSIBILISATION À LA RÉPARATION ET AU RÉEMPLOI EN MILIEU SCOLAIRE – PROJET « REPper »
 

Article 1. Identification des parties contractantes
Le présent marché est conclu entre les parties ci-après dénommées :

Entre : 	Le GIP Agence des Villes et Territoires Méditerranéens Durables - AVITEM
	29 Boulevard Charles Nédélec - 13003 Marseille

	représenté par le Directeur Général François-Xavier LEGER

d’une part (ci-après « l’AViteM »)

et :	
Dénomination : _______________________________________________
Représenté par la personne dument habilitée : _______________________________________
Adresse : ______________________________________________________________________
Téléphone : ____________________________________________________________________
Courriel : ______________________________________________________________________
N° de SIRET _________________________________
N° de TVA ________________________________
d’autre part (ci-après « le Prestataire »)

Article 2. Engagement du prestataire
Le prestataire s’engage sans réserve à exécuter les prestations demandées sur la base du cahier des charges joint à l’offre ainsi que de la décomposition du prix global et forfaitaire annexée à cet acte d’engagement.

Article 3. Objet du marché 
Dans le cadre du projet REPper - Programme Interreg Euro-Med, le marché vise à sélectionner un prestataire pour une mission de sensibilisation à la réparation et au remploi en milieu scolaire. 

Article 4. Durée du marché
Le marché est conclu pour une durée de 3 mois à compter de la date de sa notification.
Article 5. Langue du contrat
La langue du contrat et de toutes les communications écrites est le français.

Article 6. Début des prestations
Les prestations débutent dès la notification du présent marché au prestataire retenu.
Article 7. Responsabilités
7.1 L’AViTeM s’engage à fournir au Prestataire tous les documents ou informations nécessaires à bonne exécution des prestations. 
7.2 Le Prestataire s’engage à exécuter les prestations conformément au cahier des charges et selon la DPGF telle que renseignée.
Article 8. Conditions financières du marché
Le présent marché est conclu à prix global et forfaitaire.

Le montant du présent marché est fixé à (section à renseigner par le Prestataire) :

	
	En chiffres
	En lettres

	Prix HT 
	
	

	Montant TVA
	
	

	Prix TTC 
	
	

	PRIX GLOBAL
	
	



Le taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) est celui en vigueur au moment de l’exécution de la prestation. Les montants sont assujettis à la TVA selon les taux et les règles en vigueur.
Le prix global proposé inclut toutes les charges fiscales ou autres frappant obligatoirement les prestations et toutes les autres dépenses nécessaires à l’exécution des prestations ainsi que les frais de déplacement. 
Aucune facturation hors contrat ne pourra être demandée.

Les prix du présent marché sont fermes. Le règlement des comptes sera effectué dans les conditions prévues par les articles R2191-1 et suivants du CCP, par règlement correspondant à la valeur des prestations accomplies et au vu de la facture émise.

Article 9. Documents contractuels
Les documents contractuels sont, par ordre de priorité : 

I. le Cahier des charges
II. le Règlement de la consultation
III. l’Acte d’Engagement
IV. la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (DPGF)

Article 10. Paiement
Les factures seront à adresser, via le portail Chorus Pro:
code service > Projets
numéro SIRET de l’AViTeM > 130 016 504 00073

La facture devra OBLIGATOIREMENT porter les mentions suivantes :

· Nom ou raison sociale du créancier, ainsi que n° SIREN ou de SIRET
· Désignation du débiteur : GIP AVITEM
· N° du marché ou sa désignation
· Date d’exécution des services ou de la livraison des fournitures ainsi que le détail des prestations facturées avec indication du taux et du montant de la TVA ou indication de non-assujettissement
· Nom du projet «REPper»

Le délai global de paiement est déterminé conformément aux dispositions de l’article R2192-10 du CCP. Le délai global de paiement court à compter de la date de remise de la facture dans les conditions et à l’adresse stipulées précédemment. Le délai global de paiement est mis en œuvre conformément aux dispositions des articles R2192-12 à 30 du CCP.
En cas de dépassement du délai, des intérêts moratoires définis aux articles L2192-12 à 14 sont dus à compter du jour qui suit le jour d’expiration du délai, jusqu’à la date de mise en paiement du principal, incluse. Les modalités de calcul des intérêts moratoires et leur délai de paiement sont précisés aux articles R2192-31 à 36 du CCP.

Art. 11. Résiliation du marché
Seules les dispositions du C.C.A.G – FCS relatives à la résiliation du marché, sont applicables.
Par dérogation aux dispositions de l’article 42 du C.C.A.G-FCS, lorsque le pouvoir adjudicateur résilie le marché pour motif d’intérêt général, le Prestataire n’a droit à aucune indemnité de résiliation.
Article 12. Protection des données
Toute donnée à caractère personnel incluse dans le contrat sera traitée conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 (RGPD - Règlement général sur la protection des données), relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel. Les données sont traitées uniquement aux fins de l'exécution, de la gestion et du suivi du contrat, sans préjudice d'une éventuelle transmission aux organismes chargés du suivi ou de l'inspection en application du droit de l'UE. 

Article 13. Propriété intellectuelle
Les livrables produits dans le cadre de cette prestation seront la propriété exclusive de l’AViTeM qui pourra donc librement utiliser les résultats, même partiels, de la prestation. L’AViTeM pourra communiquer à des tiers les résultats de la prestation, notamment les documents et renseignements de toute nature provenant de l'exécution de la mission. L’AViTeM pourra librement publier les résultats de la prestation. Cette publication devra mentionner le titulaire.
En termes de droit de propriété intellectuelle s’appliquera donc l’Option B du CCAG-PI.
S’agissant d’une action cofinancée par le FEDER, toute utilisation et/ou modification ci-dessus ne prévoit aucune exploitation commerciale.
 


	Fait à Marseille, 

Le ..............................................


	Fait à ................................................

le ..................................................


	Pour l’AViteM

Le Directeur Général
	Pour le Prestataire

Signature et tampon (si disponible) du Représentant légal 
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